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 I. Introduction 
 
 

1. À sa 2e séance plénière, le 16 septembre 2011, l’Assemblée générale a décidé, 
sur la recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa soixante-
sixième session la question intitulée « Rapport du Conseil des droits de l’homme » 
et de la renvoyer à la fois à la séance plénière et à la Troisième Commission, étant 
entendu que cette dernière procéderait à l’examen de toutes les recommandations 
formulées par le Conseil des droits de l’homme à l’Assemblée, y compris celles 
tendant à développer le droit international dans le domaine des droits de l’homme, et 
y donnerait suite. 

2. La Troisième Commission a examiné la question à ses 39e, 43e, 44e et 
45e séances, les 2, 10, 15 et 17 novembre 2011. Ses débats sont consignés dans les 
comptes rendus analytiques correspondants (A/C.3/66/SR.39, 43, 44 et 45). 

3. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie des documents suivants : 

 a) Rapport du Conseil des droits de l’homme sur les travaux de ses seizième 
et dix-septième sessions ordinaires ainsi que de ses quatorzième, quinzième, 
seizième et dix-septième sessions extraordinaires (A/66/53); 

 b) Rapport du Secrétaire général sur la célébration de la Journée 
internationale pour le droit à la vérité en ce qui concerne les violations flagrantes 
des droits de l’homme et pour la dignité des victimes (A/66/335). 

4. À la 39e séance, le 2 novembre, le Président du Conseil des droits de l’homme a 
fait une déclaration et engagé un dialogue avec les représentants des États-Unis 
d’Amérique, de l’Union européenne, de l’Australie, du Japon, de la Suisse, du 
Liechtenstein, du Mexique, de la Chine, de la Fédération de Russie, du Maroc, de la 
République arabe syrienne, de l’Argentine, du Chili, de Cuba, du Costa Rica et 
d’Israël ainsi qu’avec l’Observateur permanent de la Palestine (voir A/C.3/66/SR.39). 
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 II. Examen des projets de résolution et de décision 
 
 

 A. Projet de résolution A/C.3/66/L.64/Rev.1 
 
 

5. À la 43e séance, le 10 novembre, le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie a présenté un projet de résolution intitulé « Rapport du Conseil des droits 
de l’homme » (A/C.3/66/L.64/Rev.1) au nom des États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies qui sont membres du Groupe des États d’Afrique.  

6. À la 44e séance, le 15 novembre, le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie a révisé oralement le texte du projet de résolution en supprimant les mots 
« de certaines » avant les mots « des recommandations » dans l’unique paragraphe 
du dispositif. 

7. À la même séance, le représentant du Bélarus a demandé un vote enregistré sur 
le projet de résolution. Avant le vote, les représentants de la République arabe 
syrienne et de la Pologne (cette dernière au nom de l’Union européenne) ont fait une 
déclaration (voir A/C.3/66/SR.44). 

8. À sa 44e séance également, à l’issue d’un vote enregistré, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.3/66/L.64/Rev.1, tel que modifié oralement, par 
95 voix contre 4, et 60 abstentions (voir par. 20, projet de résolution I). Les voix se 
sont réparties comme suit1 : 

  Ont voté pour :  
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-et-Barbuda, Argentine, 
Arménie, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Cambodge, Chili, Chine, Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Fédération de 
Russie, Fidji, Grenade, Guatemala, Guinée-Bissau, Guyana, Inde, Indonésie, 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar, République démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turquie, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen 

  Ont voté contre :  
Bélarus, République arabe syrienne, République démocratique du Congo, 
République populaire démocratique de Corée 

  Se sont abstenus :  
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République 

__________________ 

 1  Par la suite, les délégations de l’Iraq et de la République démocratique du Congo ont indiqué 
qu’elles avaient eu l’intention de s’abstenir. 
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yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Samoa, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tadjikistan, 
Ukraine 

9. Après le vote, des déclarations ont été faites par les représentants des États-
Unis d’Amérique, de l’Iran (République islamique d’), du Canada, du Venezuela 
(République bolivarienne du), du Chili, d’Israël, du Pakistan, de Cuba, du 
Nicaragua, de la Chine, de la Suisse (au nom également de la Norvège), du Costa 
Rica, du Liechtenstein, de la République populaire démocratique de Corée, de la 
Colombie et de la Turquie (voir A/C.3/66/SR.44). 
 
 

 B. Projet de résolution A/C.3/66/L.65 
 
 

10. À la 44e séance, le 15 novembre, le représentant du Maroc a présenté un projet 
de résolution intitulé « Déclaration des Nations Unies sur l’éducation et la formation 
aux droits de l’homme » (A/C.3/66/L.65) au nom des pays suivants : Albanie, 
Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Bolivie (État plurinational de), Brésil, 
Bulgarie, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, Équateur, Espagne, Grèce, 
Guatemala, Honduras, Hongrie, Indonésie, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Lituanie, 
Luxembourg, Malaisie, Maroc, Mexique, Monaco, Monténégro, Norvège, Panama, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, République 
de Moldova, République dominicaine, Roumanie, Sénégal, Serbie, Slovaquie, 
Slovénie, Suisse, Ukraine, Uruguay et Venezuela (République bolivarienne du). Par 
la suite, la Bosnie-Herzégovine, le Burkina Faso, le Burundi, le Congo, la Côte 
d’Ivoire, l’Égypte, l’Estonie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, la France, 
l’Inde, l’Islande, la Lettonie, le Mali, le Nicaragua, le Niger, le Nigéria, la 
République-Unie de Tanzanie, la Thaïlande, la Tunisie et la Turquie se sont joints 
aux auteurs du projet de résolution. 

11. À sa 45e séance, le 17 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.3/66/L.65 (voir par. 20, projet de résolution II). 

12. Après l’adoption du projet de résolution, les représentants du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, des États-Unis d’Amérique et du Canada ont 
fait une déclaration (voir A/C.3/66/SR.45). 
 
 

 C. Projet de résolution A/C.3/66/L.66 
 
 

13. À la 43e séance, le 10 novembre, le représentant de la Slovaquie a présenté un 
projet de résolution intitulé « Protocole facultatif à la Convention relative aux droits 
de l’enfant établissant une procédure de présentation de communications » 
(A/C.3/66/L.66) au nom des pays suivants : Albanie, Allemagne, Autriche, Belgique, 
Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Brésil, Chili, Chypre, Costa 
Rica, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Finlande, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Irlande, 
Italie, Jordanie, Liechtenstein, Luxembourg, Maldives, Monténégro, Panama, Pérou, 
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Portugal, République tchèque, Sénégal, Serbie, Slovénie, Thaïlande, Timor-Leste, 
Turquie, Ukraine et Uruguay.  

14. À la même séance, le représentant de la Slovaquie a révisé oralement le texte 
de l’alinéa unique du préambule en remplaçant les mots « Saluant l’adoption par le 
Conseil des droits de l’homme » par les mots « Prenant note avec satisfaction de 
l’adoption par le Conseil des droits de l’homme ». 

15. À la 44e séance, le 15 novembre, le Secrétaire a donné lecture de l’état des 
incidences du projet de résolution sur le budget-programme. 

16. Par la suite, le Bangladesh, la Côte d’Ivoire, le Japon, le Kazakhstan, le Mali, 
le Maroc, la Pologne et la République dominicaine se sont joints aux auteurs du 
projet de résolution. 

17. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.3/66/L.66, tel que modifié oralement (voir par. 20, projet de résolution III). 

18. Après l’adoption du projet de résolution, le représentant des Maldives a fait 
une déclaration (voir A/C.3/66/SR.44). 
 
 

 D. Projet de décision proposé par le Président 
 
 

19. À sa 45e séance, le 17 novembre, sur proposition du Président, la Commission 
a décidé de recommander à l’Assemblée générale de prendre acte du rapport du 
Secrétaire général sur la célébration de la Journée internationale pour le droit à la 
vérité en ce qui concerne les violations flagrantes des droits de l’homme et pour la 
dignité des victimes (A/66/335) (voir par. 21). 
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 III. Recommandations de la Troisième Commission 
 
 

20. La Troisième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter les 
projets de résolution suivants : 
 
 

  Projet de résolution I 
Rapport du Conseil des droits de l’homme 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 60/251 du 15 mars 2006, par laquelle elle a créé le 
Conseil des droits de l’homme, et sa résolution 65/281 du 17 juin 2011, dans 
laquelle elle a examiné la question du Conseil des droits de l’homme, 

 Rappelant également ses résolutions 62/219 du 22 décembre 2007, 63/160 du 
18 décembre 2008, 64/143 du 18 décembre 2009 et 65/195 du 21 décembre 2010, 

 Ayant examiné les recommandations formulées dans le rapport du Conseil des 
droits de l’homme1, 

 1. Prend acte du rapport du Conseil des droits de l’homme, de son additif et 
des recommandations qui y figurent. 

 

__________________ 

 1  Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-sixième session, Supplément no 53 
(A/66/53) et ibid., Supplément no 53A (A/66/53/Add.1). 
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  Projet de résolution II 
Déclaration des Nations Unies sur l’éducation  
et la formation aux droits de l’homme 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Saluant l’adoption par le Conseil des droits de l’homme, dans sa résolution 
16/1 du 23 mars 20111, de la Déclaration des Nations Unies sur l’éducation et la 
formation aux droits de l’homme, 

 1. Adopte la Déclaration des Nations Unies sur l’éducation et la formation 
aux droits de l’homme, dont le texte figure en annexe à la présente résolution; 

 2. Invite les gouvernements, les organes et organismes des Nations Unies 
ainsi que les organisations intergouvernementales et les organisations non 
gouvernementales à intensifier leurs efforts en vue de diffuser la Déclaration et d’en 
promouvoir le respect et la compréhension sur une base universelle, et prie le 
Secrétaire général de faire figurer le texte de la Déclaration dans la prochaine 
édition de la publication Droits de l’homme : Recueil d’instruments internationaux.  

 

__________________ 

 1 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-sixième session, Supplément no 53 
(A/66/53), chap. I. 
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Annexe 
 

  Déclaration des Nations Unies sur l’éducation et la formation  
aux droits de l’homme 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant les buts et principes de la Charte des Nations Unies consistant à 
développer et à encourager le respect de tous les droits de l’homme et de toutes les 
libertés fondamentales pour tous sans distinction de race, sexe, langue ou religion,  

 Réaffirmant également que tous les individus et tous les organes de la société 
doivent s’efforcer, par l’enseignement et l’éducation, de promouvoir le respect des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

 Réaffirmant en outre que toute personne a droit à l’éducation et que 
l’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité et du sens de la 
dignité humaine, donner à tous les moyens de jouer un rôle utile dans une société 
libre, favoriser l’entente, la tolérance et l’amitié entre toutes les nations et entre tous 
les groupes raciaux, ethniques ou religieux, et contribuer aux activités des Nations 
Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité et la promotion du développement 
et des droits de l’homme, 

 Réaffirmant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de 
l’homme2, au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels3 et à d’autres instruments relatifs aux droits de l’homme, les États sont 
tenus de veiller à ce que l’éducation vise au renforcement du respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, 

 Consciente de l’importance fondamentale de l’éducation et de la formation aux 
droits de l’homme dans la promotion, la protection et la réalisation effective de tous 
les droits de l’homme, 

 Renouvelant l’appel de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, 
tenue à Vienne en 1993, qui a invité tous les États et institutions à inscrire les droits 
de l’homme, le droit humanitaire, la démocratie et l’état de droit au programme de 
tous les établissements d’enseignement, et affirmant que l’éducation aux droits de 
l’homme devrait porter sur la paix, la démocratie, le développement et la justice 
sociale, comme le prévoient les instruments internationaux et régionaux relatifs aux 
droits de l’homme, afin de susciter une compréhension et une prise de conscience 
communes, en vue de renforcer l’adhésion universelle aux droits de l’homme4, 

 Rappelant le Document final du Sommet mondial de 20055, dans lequel les 
chefs d’État et de gouvernement ont soutenu la promotion de l’éducation et de la 
vulgarisation en matière de droits de l’homme à tous les niveaux, notamment dans le 
cadre du Programme mondial d’éducation dans le domaine des droits de l’homme, et 
ont encouragé tous les États à prendre des initiatives à cet égard,  

__________________ 

 2  Résolution 217A (III). 
 3  Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
 4  A/CONF.157/24 (Part I), chap. III, sect. II, par. 79 et 80. 
 5  Résolution 60/1 de l’Assemblée générale. 
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 Animée par la volonté de donner à la communauté internationale un signal fort 
afin de renforcer tous les efforts en matière d’éducation et de formation aux droits 
de l’homme à travers l’engagement collectif de toutes les parties prenantes, 

 Déclare ce qui suit : 
 

  Article 1 
 

1. Chacun a le droit de détenir, de rechercher et de recevoir des informations sur 
l’ensemble des droits de l’homme et des libertés fondamentales et doit avoir accès à 
l’éducation et à la formation aux droits de l’homme. 

2. L’éducation et la formation aux droits de l’homme sont essentielles à la 
promotion du respect universel et effectif de l’ensemble des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales pour tous, conformément aux principes de l’universalité, 
de l’indivisibilité et de l’interdépendance des droits de l’homme. 

3. La jouissance effective de tous les droits de l’homme, en particulier le droit à 
l’éducation et le droit d’accès à l’information, ouvre l’accès à l’éducation et à la 
formation aux droits de l’homme. 
 

  Article 2  
 

1. L’éducation et la formation aux droits de l’homme englobent l’ensemble des 
activités d’éducation, de formation, d’information, de sensibilisation et 
d’apprentissage visant à promouvoir le respect universel et effectif de tous les droits 
de l’homme et de toutes les libertés fondamentales et à contribuer ainsi, entre autres, 
à prévenir les atteintes aux droits de l’homme en permettant aux personnes de 
développer leurs connaissances, leurs compétences et leur compréhension de ces 
droits et en faisant évoluer leurs attitudes et comportements, en vue de leur donner 
les moyens de contribuer à l’édification et à la promotion d’une culture universelle 
des droits de l’homme. 

2. L’éducation et la formation aux droits de l’homme englobent : 

 a) L’éducation sur les droits de l’homme, qui consiste à faire connaître et 
comprendre les normes et les principes relatifs aux droits de l’homme, les valeurs 
qui les sous-tendent et les mécanismes qui les protègent; 

 b) L’éducation par les droits de l’homme, notamment l’apprentissage et 
l’enseignement dans le respect des droits de ceux qui enseignent comme de ceux qui 
apprennent; 

 c) L’éducation pour les droits de l’homme, qui consiste à donner aux 
personnes les moyens de jouir de leurs droits et de les exercer et de respecter et de 
défendre les droits d’autrui. 
 

  Article 3 
 

1. L’éducation et la formation aux droits de l’homme s’inscrivent dans une 
démarche qui dure toute la vie et concerne tous les âges. 

2. L’éducation et la formation aux droits de l’homme concernent tous les 
segments de la société, à tous les niveaux, notamment l’enseignement préscolaire, 
primaire, secondaire et supérieur, compte tenu, s’il y a lieu, de la liberté 
d’enseignement, et toutes les formes d’éducation, de formation et d’apprentissage, 
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que ce soit dans le cadre scolaire, extrascolaire ou informel, dans le secteur public 
comme dans le secteur privé. Elles comprennent notamment la formation 
professionnelle, en particulier la formation des formateurs, des enseignants et des 
agents publics, la formation continue, l’éducation populaire et les activités 
d’information et de sensibilisation du grand public. 

3. L’éducation et la formation aux droits de l’homme doivent se faire dans des 
langues et selon des méthodes adaptées aux publics visés et prendre en compte leurs 
besoins et leur situation spécifiques. 
 

  Article 4 
 

 L’éducation et la formation aux droits de l’homme devraient se fonder sur les 
principes énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et les 
traités et instruments pertinents et avoir pour but de : 

 a) Faire connaître, comprendre et accepter les normes et principes 
universels relatifs aux droits de l’homme, ainsi que les garanties en matière de 
protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales aux niveaux 
international, régional et national; 

 b) Développer une culture universelle des droits de l’homme, où chacun soit 
conscient de ses propres droits et de ses responsabilités à l’égard des droits d’autrui, 
et favoriser le développement de la personne en tant que membre responsable d’une 
société libre et pacifique, pluraliste et solidaire; 

 c) Tendre vers la réalisation effective de tous les droits de l’homme et 
promouvoir la tolérance, la non-discrimination et l’égalité; 

 d) Assurer l’égalité des chances en donnant à tous accès à une éducation et 
à une formation aux droits de l’homme de qualité, sans discrimination aucune; 

 e) Contribuer à la prévention des violations des droits de l’homme et à la 
lutte contre la discrimination, le racisme, les stéréotypes et l’incitation à la haine 
sous toutes leurs formes, et contre les attitudes et les préjugés néfastes qui les sous-
tendent, ainsi qu’à leur élimination. 
 

  Article 5  
 

1. L’éducation et la formation aux droits de l’homme, qu’elles soient dispensées 
par des acteurs publics ou privés, devraient être fondées sur les principes de 
l’égalité, en particulier entre les filles et les garçons et entre les femmes et les 
hommes, de la dignité humaine, de l’ouverture à tous et de la non-discrimination. 

2. L’éducation et la formation aux droits de l’homme devraient être ouvertes et 
accessibles à tous et prendre en considération les difficultés et les obstacles 
particuliers auxquels se heurtent les personnes et les groupes vulnérables et 
défavorisés, notamment les handicapés, ainsi que leurs besoins et leurs attentes, afin 
de favoriser l’autonomisation et le développement humain, de contribuer à 
l’élimination des causes d’exclusion ou de marginalisation et de permettre à chacun 
d’exercer tous ses droits. 

3. L’éducation et la formation aux droits de l’homme devraient englober la 
diversité des civilisations, des religions, des cultures et des traditions des différents 
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pays, telle qu’elle s’exprime dans l’universalité des droits de l’homme, s’en enrichir 
et s’en inspirer. 

4. L’éducation et la formation aux droits de l’homme devraient prendre en 
considération les diverses situations économiques, sociales et culturelles en 
favorisant les initiatives locales afin d’encourager l’appropriation de l’objectif 
commun de la réalisation de tous les droits de l’homme pour tous. 
 

  Article 6 
 

1. L’éducation et la formation aux droits de l’homme devraient s’appuyer sur les 
nouvelles technologies de l’information et de la communication et les médias et en 
tirer parti pour promouvoir l’ensemble des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. 

2. Il faudrait encourager le recours à l’art comme moyen de formation et de 
sensibilisation aux droits de l’homme. 
 

  Article 7 
 

1. C’est aux États et, s’il y a lieu, aux autorités gouvernementales compétentes, 
qu’il incombe au premier chef de promouvoir et d’assurer l’éducation et la 
formation aux droits de l’homme, qui sont élaborées et mises en œuvre dans un 
esprit de participation, d’ouverture à tous et de responsabilisation. 

2. Les États devraient créer un environnement sûr et propice à la participation de 
la société civile, du secteur privé et des autres parties prenantes à l’éducation et à la 
formation aux droits de l’homme, environnement dans lequel les droits de l’homme 
et les libertés fondamentales de tous, y compris de ceux qui sont associés au 
processus, sont pleinement protégés. 

3. Les États devraient prendre des mesures, à titre individuel et dans le cadre de 
l’assistance et de la coopération internationales, pour assurer, au maximum des 
ressources dont ils disposent, la mise en œuvre progressive de l’éducation et de la 
formation aux droits de l’homme par les moyens appropriés, notamment l’adoption 
de mesures et de politiques législatives et administratives.  

4. Les États et, selon le cas, les autorités gouvernementales compétentes doivent 
assurer la formation voulue des représentants de l’État, des fonctionnaires, des 
juges, des agents de la force publique et des membres des forces armées dans le 
domaine des droits de l’homme et, selon que de besoin, dans les domaines du droit 
humanitaire international et du droit pénal international, et promouvoir une 
formation adéquate en matière de droits de l’homme pour les enseignants, les 
formateurs, les autres éducateurs et le personnel privé agissant pour le compte de 
l’État.  
 

  Article 8  
 

1. Les États devraient élaborer, au niveau approprié, des stratégies et des 
politiques et, selon les besoins, des plans d’action et des programmes de mise en 
œuvre de l’éducation et de la formation aux droits de l’homme ou en promouvoir 
l’élaboration, en les intégrant par exemple dans les programmes scolaires et les 
programmes de formation. Ce faisant, ils devraient prendre en considération le 
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Programme mondial d’éducation dans le domaine des droits de l’homme et tenir 
compte des besoins et priorités spécifiques aux niveaux national et local. 

2. Toutes les parties prenantes concernées, notamment le secteur privé, la société 
civile et les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient être 
associées à la conception, à la mise en œuvre, à l’évaluation et au suivi de ces 
stratégies, plans d’action, politiques et programmes, et il faudrait favoriser, selon les 
besoins, les initiatives multipartites.  
 

  Article 9  
 

 Les États devraient promouvoir la création, le développement et le 
renforcement d’institutions nationales de défense des droits de l’homme efficaces et 
indépendantes, conformément aux Principes concernant le statut des institutions 
nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (Principes de 
Paris)6, en reconnaissant que ces institutions peuvent jouer un rôle important, y 
compris, si nécessaire, un rôle de coordination, dans la promotion de l’éducation et 
de la formation aux droits de l’homme, notamment en sensibilisant et en mobilisant 
les acteurs publics et privés concernés.  
 

  Article 10  
 

1. Divers acteurs au sein de la société, notamment les établissements 
d’enseignement, les médias, les familles, les communautés locales, les institutions 
de la société civile, dont les organisations non gouvernementales, les défenseurs des 
droits de l’homme et le secteur privé ont un rôle important à jouer dans la promotion 
et la prestation de l’éducation et de la formation aux droits de l’homme.  

2. Les institutions de la société civile, le secteur privé et les autres parties 
prenantes concernées sont encouragés à dispenser à leur personnel l’éducation et la 
formation aux droits de l’homme voulues.  
 

  Article 11  
 

 Les organismes des Nations Unies et les organisations internationales et 
régionales devraient dispenser une éducation et une formation aux droits de 
l’homme à leur personnel civil, militaire et policier servant dans le cadre de leurs 
mandats.  
 

  Article 12  
 

1. La coopération internationale à tous les niveaux devrait soutenir et renforcer 
les efforts nationaux visant à mettre en œuvre une éducation et une formation aux 
droits de l’homme, y compris, s’il y a lieu, à l’échelon local.  

2. Des efforts complémentaires et coordonnés aux niveaux international, 
régional, national et local peuvent contribuer à une mise en œuvre plus efficace de 
l’éducation et de la formation aux droits de l’homme. 

3. Le financement volontaire de projets et d’initiatives dans le domaine de 
l’éducation et de la formation aux droits de l’homme devrait être encouragé. 
 

__________________ 

 6  Résolution 48/134, annexe. 
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  Article 13  
 

1. Les mécanismes internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’homme 
devraient, dans le cadre de leurs mandats respectifs, tenir compte de l’éducation et 
de la formation aux droits de l’homme dans leurs activités. 

2. Les États sont encouragés à faire figurer, lorsqu’il y a lieu, des informations 
sur les mesures qu’ils ont adoptées dans le domaine de l’éducation et de la 
formation aux droits de l’homme dans les rapports qu’ils soumettent aux 
mécanismes pertinents des droits de l’homme.  
 

  Article 14 
 

 Les États devraient prendre les mesures voulues pour assurer la mise en œuvre 
effective et le suivi de la présente Déclaration et mobiliser les ressources nécessaires 
pour ce faire. 
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  Projet de résolution III 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits 
de l’enfant établissant une procédure de présentation 
de communications 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Prenant note avec satisfaction de l’adoption par le Conseil des droits de 
l’homme, par sa résolution 17/18 du 17 juin 2011, du Protocole facultatif à la 
Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation 
de communications1, 

 1. Adopte le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de 
l’enfant établissant une procédure de présentation de communications, tel qu’il 
figure dans l’annexe à la présente résolution; 

 2. Recommande que le Protocole facultatif soit ouvert à la signature lors 
d’une cérémonie qui se tiendra en 2012 et prie le Secrétaire général et la Haut-
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme d’apporter l’aide nécessaire. 
 
 

  Annexe 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits  
de l’enfant établissant une procédure de présentation 
de communications 
 
 

 Les États parties au présent Protocole, 

 Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des 
Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la 
famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la 
liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 

 Notant que les États parties à la Convention relative aux droits de l’enfant (ci-
après dénommée « la Convention ») reconnaissent les droits qui sont énoncés dans 
celle-ci à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinction aucune, 
indépendamment de la race, de la couleur, du sexe, de la langue, de la religion, de 
l’opinion politique ou autre, de l’origine nationale, ethnique ou sociale, de la 
situation de fortune, du handicap, de la naissance ou de toute autre situation de 
l’enfant ou de ses parents ou représentants légaux, 

 Réaffirmant que tous les droits de l’homme et libertés fondamentales sont 
universels, indissociables, interdépendants et intimement liés, 

 Réaffirmant en outre le statut de l’enfant en tant que sujet de droits et en tant 
qu’être humain dont la dignité doit être reconnue et dont les capacités évoluent, 

 Reconnaissant que, compte tenu de leur statut spécial et de leur état de 
dépendance, les enfants peuvent avoir de grandes difficultés à se prévaloir des 
recours disponibles en cas de violation de leurs droits, 

__________________ 

 1  Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-sixième session, Supplément no 53 
(A/66/53), chap. I. 
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 Considérant que le présent Protocole renforcera et complétera les mécanismes 
nationaux et régionaux permettant aux enfants de présenter des plaintes pour 
violation de leurs droits, 

 Reconnaissant que, dans l’exercice des voies de recours en cas de violation des 
droits de l’enfant, l’intérêt supérieur de l’enfant devrait primer et que les procédures 
prévues à tous les niveaux dans le cadre de ces recours devraient être adaptées aux 
enfants, 

 Encourageant les États parties à mettre au point des mécanismes nationaux 
appropriés pour permettre à un enfant dont les droits ont été violés d’avoir accès à 
des recours utiles à l’échelon national, 

 Rappelant le rôle important que les institutions nationales des droits de 
l’homme et d’autres institutions spécialisées compétentes chargées de promouvoir et 
de protéger les droits des enfants peuvent jouer à cet égard, 

 Considérant que, pour renforcer et compléter ces mécanismes nationaux et 
améliorer encore la mise en œuvre de la Convention et, s’il y a lieu, des Protocoles 
facultatifs à la Convention, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants 
et la pornographie mettant en scène des enfants et l’implication d’enfants dans les 
conflits armés, il conviendrait d’habiliter le Comité des droits de l’enfant (ci-après 
dénommé « le Comité ») à s’acquitter des fonctions prévues dans le présent 
Protocole, 

  Sont convenus de ce qui suit : 
 
 

  Première partie 
Dispositions générales  
 
 

  Article premier 
Compétence du Comité des droits de l’enfant 
 
 

1. Tout État partie au présent Protocole reconnaît au Comité la compétence que 
lui confère le présent Protocole. 

2. Le Comité n’exerce pas sa compétence à l’égard d’un État partie au présent 
Protocole pour des affaires concernant la violation de droits énoncés dans un 
instrument auquel l’État en question n’est pas partie. 

3. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un État qui n’est pas 
partie au présent Protocole. 
 
 

  Article 2 
Principes généraux guidant l’exercice des fonctions  
du Comité 
 
 

 Dans l’exercice des fonctions qui lui sont conférées par le présent Protocole, le 
Comité est guidé par le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant. Il prend aussi en 
considération les droits et l’opinion de l’enfant, en accordant à celle-ci le poids 
voulu en fonction de l’âge et du degré de maturité de l’enfant. 
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  Article 3 
Règles de procédure 
 
 

1. Le Comité adopte des règles de procédure relatives à l’exercice des fonctions 
qui lui sont conférées par le présent Protocole. Ce faisant, il tient compte en 
particulier de l’article 2 du présent Protocole afin de garantir que les procédures 
soient adaptées aux enfants. 

2. Le Comité inclut dans ses règles de procédure des garanties visant à empêcher 
que l’enfant ne soit manipulé par ceux qui agissent en son nom et peut refuser 
d’examiner une communication s’il considère qu’elle ne sert pas l’intérêt supérieur 
de l’enfant. 
 
 

  Article 4 
Mesures de protection 
 
 

1. L’État partie prend toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que les 
personnes relevant de sa juridiction ne subissent aucune violation des droits de 
l’homme et ne fassent l’objet d’aucune forme de mauvais traitements ou 
d’intimidation du fait qu’elles communiquent ou coopèrent avec le Comité au titre 
du présent Protocole. 

2. L’identité de la personne ou du groupe de personnes concerné n’est pas révélée 
publiquement sans le consentement exprès des intéressés. 
 
 

  Deuxième partie 
Procédure de présentation de communications 
 
 

  Article 5 
Communications individuelles 
 
 

1. Des communications peuvent être présentées par des particuliers ou des 
groupes de particuliers ou au nom de particuliers ou de groupes de particuliers 
relevant de la juridiction d’un État partie, qui affirment être victimes d’une violation 
par cet État partie de l’un quelconque des droits énoncés dans l’un quelconque des 
instruments suivants auquel cet État est partie : 

 a) La Convention; 

 b) Le Protocole facultatif à la Convention, concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants; 

 c) Le Protocole facultatif à la Convention, concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés. 

2. Une communication ne peut être présentée au nom de particuliers ou de 
groupes de particuliers qu’avec leur consentement, à moins que l’auteur puisse 
justifier qu’il agit en leur nom sans un tel consentement. 
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  Article 6 
Mesures provisoires 
 
 

1. Après réception d’une communication, et avant de prendre une décision sur le 
fond, le Comité peut à tout moment soumettre à l’urgente attention de l’État partie 
intéressé une demande tendant à ce qu’il prenne les mesures provisoires qui 
s’avèrent nécessaires dans des circonstances exceptionnelles pour éviter qu’un 
préjudice irréparable ne soit causé à la victime ou aux victimes des violations 
alléguées. 

2. L’exercice par le Comité de la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent 
article ne préjuge pas de sa décision concernant la recevabilité ou le fond de la 
communication. 
 
 

  Article 7 
Recevabilité 
 
 

 Le Comité déclare irrecevable une communication lorsque : 

 a) La communication est anonyme; 

 b) La communication n’est pas présentée par écrit; 

 c) La communication constitue un abus du droit de présenter de telles 
communications ou est incompatible avec les dispositions de la Convention ou des 
Protocoles facultatifs s’y rapportant; 

 d) La même question a déjà été examinée par le Comité ou a été ou est 
examinée au titre d’une autre procédure internationale d’enquête ou de règlement; 

 e) Tous les recours internes disponibles n’ont pas été épuisés. Cette règle ne 
s’applique pas si la procédure de recours excède des délais raisonnables ou s’il est 
peu probable qu’elle permette d’obtenir une réparation effective; 

 f) La communication est manifestement mal fondée ou insuffisamment 
motivée; 

 g) Les faits qui font l’objet de la communication sont antérieurs à la date 
d’entrée en vigueur du présent Protocole à l’égard de l’État partie intéressé, à moins 
que ces faits ne persistent après cette date; 

 h) La communication n’est pas présentée dans les douze mois suivant 
l’épuisement des recours internes, sauf dans les cas où l’auteur peut démontrer qu’il 
n’a pas été possible de présenter la communication dans ce délai. 
 
 

  Article 8 
Transmission de la communication 
 
 

1. Le Comité porte confidentiellement et dans les meilleurs délais à l’attention de 
l’État partie concerné toute communication qui lui est adressée en vertu du présent 
Protocole, sauf s’il la juge irrecevable. 

2. L’État partie présente par écrit au Comité des explications ou déclarations 
apportant des précisions sur l’affaire et indiquant, s’il y a lieu, les mesures 
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correctives qu’il a prises. L’État partie soumet sa réponse dès que possible, dans un 
délai de six mois. 
 
 

  Article 9 
Règlement amiable 
 
 

1. Le Comité met ses bons offices à la disposition des parties en vue de parvenir 
à un règlement amiable de la question fondé sur le respect des obligations énoncées 
dans la Convention ou les Protocoles facultatifs s’y rapportant. 

2. Tout accord de règlement amiable conclu sous les auspices du Comité met un 
terme à l’examen de la communication présentée en vertu du présent Protocole. 
 
 

  Article 10 
Examen des communications 
 
 

1. Le Comité examine aussi rapidement que possible les communications qui lui 
sont adressées en vertu du présent Protocole en tenant compte de toute la 
documentation qui lui a été soumise, étant entendu que cette documentation doit être 
communiquée aux parties intéressées. 

2. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les communications 
qui lui sont adressées en vertu du présent Protocole. 

3. Lorsque le Comité a demandé des mesures provisoires de protection, il 
procède sans délai à l’examen de la communication. 

4. Lorsqu’il examine des communications faisant état de violations des droits 
économiques, sociaux ou culturels, le Comité évalue le caractère raisonnable des 
mesures prises par l’État partie conformément à l’article 4 de la Convention. Ce 
faisant, il garde à l’esprit que l’État partie peut adopter différentes mesures de 
politique générale pour mettre en œuvre les droits économiques, sociaux et culturels 
consacrés par la Convention. 

5. Après avoir examiné une communication, le Comité transmet sans délai aux 
parties concernées ses constatations au sujet de cette communication, 
éventuellement accompagnées de ses recommandations. 
 
 

  Article 11 
Suivi 
 
 

1. L’État partie prend dûment en considération les constatations et les éventuelles 
recommandations du Comité et lui soumet une réponse écrite contenant des 
informations sur toute mesure prise ou envisagée à la lumière de ses constatations et 
recommandations. L’État partie soumet sa réponse dès que possible, dans un délai 
de six mois. 

2. Le Comité peut inviter l’État partie à lui soumettre un complément 
d’information sur toute mesure prise pour donner suite à ses constatations ou à ses 
recommandations ou sur l’application d’un éventuel accord de règlement amiable, y 
compris, si le Comité le juge approprié, dans les rapports ultérieurs de l’État partie 
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présentés au titre de l’article 44 de la Convention, de l’article 12 du Protocole 
facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants, ou de l’article 8 du Protocole facultatif 
concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, selon les cas. 
 
 

  Article 12 
Communications interétatiques 
 
 

1. Tout État partie au présent Protocole peut déclarer à tout moment qu’il 
reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications 
dans lesquelles un État partie affirme qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre de l’un quelconque des instruments suivants auquel l’État est 
partie : 

 a) La Convention; 

 b) Le Protocole facultatif à la Convention concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants; 

 c) Le Protocole facultatif à la Convention, concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés. 

2. Le Comité ne reçoit aucune communication visant un État partie qui n’a pas 
fait une telle déclaration ou émanant d’un État partie qui n’a pas fait une telle 
déclaration. 

3. Le Comité met ses bons offices à la disposition des États parties concernés en 
vue de parvenir à un règlement amiable de la question fondé sur le respect des 
obligations énoncées dans la Convention et les Protocoles facultatifs s’y rapportant. 

4. Les États parties déposent la déclaration qu’ils auront faite conformément au 
paragraphe 1 du présent article auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, qui en communique copie aux autres États parties. Une déclaration 
peut être retirée à tout moment par voie de notification adressée au Secrétaire 
général. Ce retrait est sans préjudice de l’examen de toute question qui fait l’objet 
d’une communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre 
communication d’un État partie ne sera reçue en vertu du présent article après que le 
Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que 
l’État partie intéressé n’ait fait une nouvelle déclaration. 
 
 

  Troisième partie 
Procédure d’enquête 
 
 

  Article 13 
Procédure d’enquête pour les violations graves  
ou systématiques 
 
 

1. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles indiquant qu’un État partie 
porte gravement ou systématiquement atteinte aux droits énoncés dans la 
Convention, le Protocole facultatif à la Convention concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants ou le 
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Protocole facultatif à la Convention concernant l’implication d’enfants dans les 
conflits armés, il invite cet État partie à coopérer à l’examen de ces renseignements 
et, à cette fin, à présenter sans délai ses observations à leur sujet. 

2. Compte tenu des observations éventuellement formulées par l’État partie 
intéressé, ainsi que de tout autre renseignement crédible dont il dispose, le Comité 
peut charger un ou plusieurs de ses membres d’effectuer une enquête et de lui rendre 
compte d’urgence de ses résultats. L’enquête peut, lorsque cela se justifie et que 
l’État partie donne son accord, comporter une visite sur le territoire de cet État. 

3. L’enquête se déroule dans la confidentialité, et la coopération de l’État partie 
est sollicitée à tous les stades de la procédure. 

4. Après avoir étudié les résultats de l’enquête, le Comité les communique sans 
délai à l’État partie concerné, accompagnés, le cas échéant, d’observations et de 
recommandations. 

5. Le plus tôt possible, et au plus tard six mois après réception des résultats de 
l’enquête et des observations et recommandations transmis par le Comité, l’État 
partie concerné présente ses observations au Comité. 

6. Une fois achevée la procédure d’enquête entreprise en vertu du paragraphe 2 
du présent article, le Comité peut, après consultations avec l’État partie intéressé, 
décider de faire figurer un compte rendu succinct des résultats de la procédure dans 
son rapport annuel prévu à l’article 16 du présent Protocole. 

7. Tout État partie peut, au moment où il signe le présent Protocole, le ratifie ou y 
adhère, déclarer qu’il ne reconnaît pas la compétence du Comité aux fins du présent 
article à l’égard des droits énoncés dans l’un ou dans la totalité des instruments 
énumérés au paragraphe 1. 

8. Tout État partie ayant fait la déclaration prévue au paragraphe 7 du présent 
article peut, à tout moment, retirer cette déclaration par voie de notification adressée 
au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
 
 

  Article 14 
Suivi de la procédure d’enquête 
 
 

1. Le Comité peut, si nécessaire, au terme du délai de six mois visé au 
paragraphe 5 de l’article 13, inviter l’État partie concerné à l’informer des mesures 
prises ou envisagées à la suite d’une enquête menée au titre de l’article 13 du 
présent Protocole. 

2. Le Comité peut inviter l’État partie à présenter de nouvelles informations sur 
toute mesure prise comme suite à une enquête menée au titre de l’article 13, y 
compris, si le Comité le juge approprié, dans les rapports ultérieurs de l’État partie 
présentés au titre de l’article 44 de la Convention, de l’article 12 du Protocole 
facultatif à la Convention concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants 
et la pornographie mettant en scène des enfants, ou de l’article 8 du Protocole 
facultatif à la Convention concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, 
selon les cas. 
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  Quatrième partie 
Dispositions finales 
 
 

  Article 15 
Assistance et coopération internationales 
 
 

1. Le Comité peut, avec le consentement de l’État partie concerné, transmettre 
aux institutions spécialisées, fonds et programmes des Nations Unies et aux autres 
organismes compétents ses constatations ou recommandations concernant des 
communications et des demandes faisant état d’un besoin d’assistance ou de 
conseils techniques, accompagnées, le cas échéant, des commentaires et suggestions 
de l’État partie sur ces constatations ou recommandations. 

2. Le Comité peut aussi porter à l’attention de ces entités, avec le consentement 
de l’État partie concerné, toute question que soulèvent les communications 
examinées en vertu du présent Protocole qui peut les aider à se prononcer, chacun 
dans sa propre sphère de compétence, sur l’opportunité de mesures internationales 
propres à aider l’État partie à progresser sur la voie de la mise en œuvre des droits 
reconnus dans la Convention ou les Protocoles facultatifs s’y rapportant. 
 
 

  Article 16 
Rapport à l’Assemblée générale 
 
 

 Le Comité fait figurer dans le rapport qu’il présente tous les deux ans à 
l’Assemblée générale en application du paragraphe 5 de l’article 44 de la 
Convention un récapitulatif de ses activités au titre du présent Protocole. 
 
 

  Article 17 
Diffusion et information concernant le Protocole facultatif 
 
 

 Chaque État partie s’emploie à faire largement connaître et à diffuser le 
présent Protocole, ainsi qu’à faciliter l’accès des adultes comme des enfants, y 
compris ceux qui sont handicapés, aux informations sur les constatations et les 
recommandations du Comité, en particulier en ce qui concerne les affaires 
impliquant l’État partie, par des moyens actifs et appropriés et sous une forme 
accessible. 
 
 

  Article 18 
Signature, ratification et adhésion 
 
 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les États qui ont signé ou 
ratifié la Convention ou l’un des deux premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant, 
ou qui y ont adhéré. 

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout État qui a ratifié la 
Convention ou l’un des deux premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant, ou qui y 
a adhéré. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies. 
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3. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout État qui a ratifié la 
Convention ou l’un des deux premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant, ou qui y 
a adhéré. 

4. L’adhésion se fait par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire 
général. 
 
 

  Article 19 
Entrée en vigueur 
 
 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du dixième 
instrument de ratification ou d’adhésion. 

2. Pour chaque État qui ratifiera le présent Protocole ou y adhérera après le dépôt 
du dixième instrument de ratification ou d’adhésion, le Protocole entrera en vigueur 
trois mois après la date du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou 
d’adhésion. 
 
 

  Article 20 
Violations commises après l’entrée en vigueur 
 
 

1. Le Comité n’est compétent qu’à l’égard des violations par l’État partie de l’un 
quelconque des droits énoncés dans la Convention ou l’un des deux premiers 
Protocoles facultatifs s’y rapportant commises postérieurement à l’entrée en vigueur 
du présent Protocole. 

2. Si un État devient partie au présent Protocole facultatif après l’entrée en 
vigueur de celui-ci, ses obligations vis-à-vis du Comité ne concernent que les 
violations des droits énoncés dans la Convention ou l’un des deux premiers 
Protocoles facultatifs s’y rapportant qui sont commises postérieurement à l’entrée en 
vigueur du présent Protocole facultatif. 
 
 

  Article 21 
Amendements 
 
 

1. Tout État partie peut proposer un amendement au présent Protocole et le 
soumettre au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire 
général communique les propositions d’amendement aux États parties, en leur 
demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à la convocation d’une réunion 
des États parties en vue d’examiner ces propositions et de se prononcer sur elles. Si, 
dans les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins 
des États parties se prononcent en faveur de la convocation d’une telle réunion, le 
Secrétaire général convoque la réunion sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies. Tout amendement adopté par une majorité des deux tiers des États 
parties présents et votants est soumis pour approbation à l’Assemblée générale des 
Nations Unies, puis pour acceptation à tous les États parties. 

2. Tout amendement adopté et approuvé conformément au paragraphe 1 du 
présent article entre en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle le nombre 
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d’instruments d’acceptation déposés atteint les deux tiers du nombre des États 
parties à la date de son adoption. Par la suite, l’amendement entre en vigueur pour 
chaque État partie le trentième jour suivant le dépôt par cet État de son instrument 
d’acceptation. L’amendement ne lie que les États parties qui l’ont accepté. 
 
 

  Article 22 
Dénonciation 
 
 

1. Tout État partie peut dénoncer le présent Protocole à tout moment en adressant 
une notification écrite au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. La 
dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification par le 
Secrétaire général. 

2. Les dispositions du présent Protocole continuent de s’appliquer à toute 
communication présentée conformément aux articles 5 ou 12 ou à toute procédure 
engagée conformément à l’article 13 avant la date où la dénonciation prend effet. 
 
 

  Article 23 
Dépositaire et notification par le Secrétaire général 
 
 

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le dépositaire du 
présent Protocole. 

2. Le Secrétaire général informe tous les États : 

 a) Des signatures, ratifications et adhésions; 

 b) De la date d’entrée en vigueur du présent Protocole et de tout 
amendement adopté au titre de l’article 21; 

 c) De toute dénonciation au titre de l’article 22. 
 
 

  Article 24 
Langues 
 
 

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français 
et russe font également foi, sera déposé aux archives de l’Organisation des Nations 
Unies. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmettra une 
copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les États.  
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21. La Troisième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le 
projet de décision suivant : 
 
 

  Rapport du Secrétaire général sur la célébration 
de la Journée internationale pour le droit à la vérité 
en ce qui concerne les violations flagrantes des droits 
de l’homme et pour la dignité des victimes 
 
 

 L’Assemblée générale décide de prendre acte du rapport du Secrétaire général 
sur la célébration de la Journée internationale pour le droit à la vérité en ce qui 
concerne les violations flagrantes des droits de l’homme et pour la dignité des 
victimes1. 

 
 

__________________ 
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